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RE:PUBLIQUE FRANCAISE
DEPARI'EMENT DE L^ CORREZE

DELIBERATION DU CONSEIL I\4I.JNICIPAL
DE LA COMMUNE DE BIJGEAT

L'an deux mil vingt-cinq. le trois novembre,
Le Conscil Municipal de la commune de BUGEA1' dûment
convoqué. s'est réuni à la mairie à vingt heures trente. sous la
,présidence de monsicur le maire : Jean-Yves URBAIN
Date de la convocation du conseil municipal i 23 oclobre 2025
P.Râ.Sfl,V7l9 : URBAIN .lean-Yves. ROUCHEREAU Patrice.
LACtIAtJD 51'lvie. Mi:tINIER Colette. COURTETX Michel.
ITURRIA Bemard. IIARNABAS Sébastien. FONl'AINE
Virginic. t.AIR Jean-Philippe, PIREIRA DA COSTA Martine.
GIOUX Sylvain, MAURANGES Jean-Jacques.
REPRESENTES: LAVAL Patrick a donné pouvoir à COURTEIX
Michcl
ABSEJ\'T ..

EX('L,lSllS : Aucun
SECR[7',tlRE DE SEAN('E: LACHATJD Sylvic

DELIBERATION NO 2025.44 EN DATE DU 03 NOVEMBRE 2025 PORTANT
SUR : EMPRUNT POUR LE BUDGET EAU ETASSAINISSEMENT

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales. notamment son article L 1337-3.
Vu le budget primitil'du scrr ice cau et assainissement.
Vu la réalisation en cours d'unc nouvelle station d'épuration englobant la construction de

la station d'épuration. la réhabilitation du réseau assainissement. la mise en confbrmité des

branchements séparatil's eaux usées eaux pluviales sur le réseau. la construction d'un bassin de
lagunage voire divers imprér'us.

Le crédit total de ce projet est de : 3 445 584.00 euros
[.c montant total des subvcntions obtenues est de : I 621 973.00 euros
L'autofinancemcnt est de : 200 000.00 euros
Il y a lieu de recourir à un entprunt à hautcur de : 1 623 611.00 euros.
Considérant que les collectivités locales et leurs établissements publics ne peuvent

souscrirc des emprunts dans le cadre de leur budgct que pour llnancer des opérations
d'inyestissement-

considérant que c'est à l'assemblée municipale qu'il revient de prendre la décision en la
rnatiù'rc. à moins qu'elle nc soit déléguée au Mairc.

considérant que la délégation consentie au Maire par lc conseil Municipal n'est qu'à
hautr--ur dc 500 000 curos.

Âprès avis tàvorable de la commission des tlnances,

^près 
en avoir délibéré. le Conseil municipal décide à l.unanimité :

Mcrnbrcs l3
Présents t2
Représentés 0l
Votants l3
lirprinrés l3
Pour I3
Contrc 0

Absterrtion 0

l'opération
d'adopter le plan de financement ci-dessus néccssaire à l,équilibre de



d'autorist-rlc'N,lairci.tncigctcicr|ihrcrncntlcscffi....oor,'.'
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(duri'c. taux. periodicité notamm!.nt) R\'ùc les établissements hancaires. pour un Inontant de
l62i 6ll curos

- d'autoriser le lVairc à signer lc e()ntrat dc prêt
- [.e Mairc et lc Reccvcur \lunicipul seront chargis. chacun cn cr. qui lc

conccnrc. dc- l'erécution dc la présente tlécision.

('cttc dilibération annulc ct rcmplacr' la dtllihération n" :025-39 cn datc du 23 septenrhre
20ti

trait à llt.l(iEAL lc 0.{ novembre 2025

I-e ]\,laire.
.lean-Yves LIRBAIN

[.c Secrétairc.
Svllie Li\( l lAt '[)

\

Le l\{aire.

-cerlilic sous sa responsabilité le caractèrc exécul(rirc dc cel aclc-
-infomrc. quc la prcrsentr.- délibération pcut làire l'ohjct tl'un rccotrs pour ercès de pouroir dans

un rlélai dr' dcur rnois rlsant lc lribunal Administralil de l.lMO(iES- I Coun Bugeaud-CS
l0.ll0- 117000 LINIOCI:S CIID[:X ou par l'application'lélérccours citolcns acccssib['dcpuis le

site: q1-l.tclerecours.t't.


